CREGOR

Compte rendu Bureau Permanent du 17/09/2009
Présents

A. Briole, B. Fallery, C. Janicot, A. Eggrickx, N. Commeiras, J.-M. Plane, M. Migayrou, E. Houzé, D. Travaillé, S. Mignon, Y. Dupuy, F. Villesèque, F. Rodhain et A. Bonache.  

Inscription en première année

Le bureau permanent autorise par écrit l'inscription.

La liste est ensuite adressée à Maryse Migayrou et aux directeurs de recherche concernés.

Condition: avoir un Master2 et une formation d'aptitude à la recherche, un directeur et un sujet avancé, formalisé par un document écrit de 3 à 6 pages.

La DRED semble imposer un financement à l'Université de Montpellier II. La question de sa nécessité et de l'auto-financement furent abordées. Ce sont des pratiques « locales ».
Liste à élaborer par Nathalie et sera mise en ligne par la suite :

-Zouhour BEN HAMADI, direction DUPUY/CHAPELLIER, a fait un M2 à Tunis et est enseignante. Oui, sous réserve d'équivalence.

-Alain GEORGES, direction TRAVAILLE, a fait un M2 à Lille, dirigé des activité de logistique et transport et réalise actuellement du consulting sur Perpignan (Pia).Oui.
-Pauline KEH, direction BOURDON/MEISSONIER, a fait une école d'ingénieur à Troyes (diplôme de grade de Master), a une convention/thèse IBM (comme un CIFRE sans l'Etat) et désire faire une thèse sur le « CMM nouveau modèle économique ».Oui.
-discussion sur le cas de HADRANE Ayoud, direction PierreCHAUDAT et ?, aurait une bourse. A fait un M2 à Tanger dont l'équivalence reste à vérifier. Le cas sera examiné en seconde session.

-Valérie CECCALDI, direction Mignon, Janicot L., Naro, a fait un MAE cadre à l'IAE, travaillé à la Caisse d'Epargne, été formée pour avoir une aptitude à la recherche et travaille actuellement à l'Hôtel de Région. 
Le problème soulevé est le suivant: depuis qu'il n'y a plus de Master Recherche, on ne regarde plus les dossiers. Avant, il ne suffisait pas d'avoir un master, il fallait avoir un bon dossier (moyenne supérieure à 12)

-EJBARI Redouane: Averroès signé depuis le 28 août, mais on voudrait bien le voir au laboratoire. Le cas sera discuté en octobre.

-Discussion aussi en octobre pour une candidature avancée, sous la direction de Nathalie COMMEIRAS.

Discussion sur le « risque » de dépasser la dizaine d'inscriptions.

Postes d'assistant de recherche à GSCM

Un candidat en première année qui attend la décision de la commission d'allocation des bourses doctorales.

Trois candidats pour la deuxième/troisième année: François GEOFFROY (très favorable), Ilda ILAMA (favorable), Mustafa BESSOUR (favorable, mais ATER probable à Perpignan), Sanae AIT DAOUD
Il reste une ou deux place(s) pour les « premières années », notamment pour la candidate de Nathalie COMMEIRAS.

Réinscription

Discussion sur la possibilité pour un étranger d'avoir un CIFRE.

BRUTE DE REMUR D. a deux étudiants « brillants » désirant soutenir d'ici décembre. Avis défavorable pour leur inscription. A re-soumettre au bureau d’Octobre.
Plagiat chez les doctorants

« Le bureau est saisi du cas d’une étudiante de doctorat de 5ème année ».
Cette étudiante a remis une rédaction définitive de sa thèse, en vue d’une soutenance prochaine. Or ce texte contient de nombreux (plus de 25%) passages résultant d’un « coupé collé » opéré sans ajouter de guillemets ni de citations d’auteur.

Il  S’AGIT  DONC  D’UN  CAS  MANIFESTE  DE  PLAGIAT !

Le directeur de thèse a  refusé en conséquence l’accès en soutenance et souhaite que l’étudiante concernée ne puisse plus être accueillie par le CREGOR.

Cette position a été approuvée à l’unanimité par le « Bureau Permanent du CREGOR »
Congrès

Il ne faut plus aller voir Maryse à la dernière minute car c'est une source de problème importante.

Le cas de M. N'Dao est soulevé car il n'est pas inscrit à l'université ou au CREGOR. Malgré sa position, il a demandé un ordre de mission. Mais, peut-on le prendre en charge? Administrativement on ne peut pas. Alain BRIOLE indique que c'est à l'EGIDE de payer les déplacements de cet étudiant.
UMII et UMIII

M. Saw a demandé des fonds pour l'achat d'ouvrages. Le problème est soulevé car il est à l'UM III.

Il faudrait, pour Maryse, une liste des gens de l'université de Montpellier III. Il faudrait à l'avenir que les étudiants de l'UM III, puisqu'ils font parti du CREGOR, se conforment  aux mêmes règles d'inscriptions et de réinscriptions. La fiche AERES a- t-elle été reçue pour ceux hors de l'UM II? Les chefs de laboratoire ont-ils fait un rapport d'activité? En une semaine, la réponse est impossible. A faire pour le 15 octobre, il y a le dossier d'unité.

Une discussion est engagée sur l'évaluation des « produisants ».

-------------------------------------------------------------------

Prochain bureau: le 15/10/2009 à 17h :

L'inscription en première année et la réinscription seront remises sur la table.

Discussion sur une assemblée générale du CREGOR à prévoir
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